
Index Egalité 2023 

Bilan des actions 2024 mises en œuvre pour réduire les écarts de 
rémunération 2023 et objectifs de progression  

 

Introduction 

En application de la loi n° 2023-623 du 19 juillet 2023 visant à renforcer l’accès des 

femmes aux responsabilités dans la fonction publique, la Ville de Maubeuge est tenue de 

publier chaque année, à compter de 2024, l’index de l’égalité professionnelle mesurant 

les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes dans la fonction publique 

territoriale.  

L’accès à cet index est disponible en cliquant sur le lien internet suivant : 

https://ville-maubeuge.fr/wp-content/uploads/2024/12/Index-Egalite-professionnelle-

2023.pdf 

Cet index calculé sur une base de 100 points, répartis sur 4 indicateurs, assortis d’une 

pondération et d’un barème (décret n° 2024-802 du 13 juillet 2024 relatif aux modalités 

de calcul des indicateurs relatifs à la mesure et à la réduction des écarts de rémunération 

entre les femmes et les hommes dans la fonction publique territoriale). 

La cible minimale est fixée, par l’article 1er du décret 2024-802 à 75 points.  

En cas de non atteinte de la cible, la collectivité a l’obligation de publier les objectifs de 

progression sur son site internet au plus tard le 15 novembre et de transmettre ceux-ci au 

représentant de l’Etat dans le département au plus tard le 31 décembre 2024. 

Source :https://www.collectivites-locales.gouv.fr/presentation-de-lindex-legalite-

professionnelle-dans-la-fonction-publique-territoriale 
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1/ Présentation de la note obtenue à l’index 2023 et explications des notes obtenues aux 

3ème et 4ème indicateur  

 

L’index égalité professionnelle de la Ville de Maubeuge présente un score global de 

63/100. 

Ce score constitue la somme des notes obtenues aux 4 indicateurs suivants : 

1/ Ecart global de rémunération entre les femmes et les hommes, pour les 

fonctionnaires : 44/50 

2/ Ecart global de rémunération entre les femmes et les hommes, pour les agents 

contractuels sur emploi permanent : 15/15 

3/ Ecart de taux de promotion de grade entre les femmes et les hommes (taux 

promus/promouvables): 0/25 

4/ Nombre d’agents publics du sexe sous-représenté parmi les 10 agents publics ayant 

perçu les plus hautes rémunérations : 4/10 

 

Explication de la note de 0/25 obtenue à l’indicateur 3 ci-dessus : 

Cette note s’appuie d’abord sur l’établissement des rapports promus/promouvables 
relatifs aux avancements de grade et promotions internes pour les hommes et pour les 
femmes, à partir du tableau d’avancements de grade et de promotions internes 2023. 

 

Tableau d’avancements de grade et promotions internes 2023 
(source : Rapport Social Unique 2023) 

 
Nombre d’agents promus répartis selon le sexe 

 

 

 

 

 

  



 

Nombre d’agents promouvables répartis selon le sexe 

 

• Rapport promus/promouvables (avancement de grade et promotion interne) : 
 

Hommes : 37,14%      Femmes : 59,52 % 
o Ecart entre les hommes et les femmes : 14,76 % 
o Ecart corrigé des promotions par examen professionnel *: 14,57. 

 

Détail de la formule de calcul de l’écart corrigé : 

Ecart entre les hommes et les femmes X nombre total d’agents promouvables) / nombre 
total d’agents promouvables + nombre d’agents promouvables au choix par voie 
d’inscription à un tableau annuel d’avancement, établi après une sélection par voie 
d’examen professionnel   soit  :  

(14,76% x (35+42)) / (35+42+1) = 14,57 

 
Cet écart de 14,57 entraîne : 0 /25 (voir référencement dans le tableau des seuils des 
résultats des indicateurs). 
 
Pour avoir la moyenne (12,5/25), cet écart doit être au minimum inférieur à 4,1. 
 
Il n’y a pas assez d’hommes promus (avancement de grade) en 2023. 
 

Précisions supplémentaires :  

La collectivité présente un taux de féminisation de 55 % sur l’effectif global.  

Il y a plus de femmes promues que d’hommes pour l’avancement de grade.  

Par contre, pour la promotion interne, en 2023, seuls 3 hommes ont été promus.  

Des conditions doivent être réunies pour bénéficier d’un avancement de grade ou d’une 
promotion interne, par exemple l’ancienneté. Si les conditions ne sont pas réunies, 
l’inscription au tableau d’avancement ou de promotion ne peut être réalisée.  

Chaque année, le nombre de nominations est différent.  

 

  



 

Explication de la note obtenue à l’indicateur n° 4 ci-dessus : 

La note obtenue est de 4/10.  

Cet indicateur prend en compte les 10 agents les plus rémunérés par la collectivité, tous 
statuts confondus, et déduit la répartition du nombre de femmes et d’hommes parmi ces 
agents. Le plus petit des deux nombres est utilisé pour la notation de l’indicateur n°4. 

Dans la collectivité, il y a 2 femmes et 8 hommes parmi les 10 plus hautes 
rémunérations. 

Le nombre 2 donne la note de 4/10. Pour obtenir la note 7/10, il aurait fallu 3 femmes 
et 7 hommes. 

Index des seuils par indicateur  

 

 



2/Bilan des actions 2024 pour réduire les écarts 

 

Présentation des axes 1 et 2 extraits du Bilan du plan d’action égalité professionnelle 2024 

(Rapport Egalité Femmes Hommes 2024) 

 

 

Axe 1 : Évaluation, prévention et traitement des écarts de rémunération 

 

Dans le cadre de sa démarche volontariste de rééquilibrage des inégalités de 

rémunération, la Ville a mis en place des mesures correctives visant à réduire les écarts 

de rémunération à partir des données sur le cadre d’emplois, métier, filière, grade.  

 

Une équité et une cohérence sur les montants des primes sont recherchées dans un même 

groupe d’emplois ; une étude des primes est réalisée en prenant en compte des éléments 

comme l’ancienneté, les montants des primes et leurs évolutions sur plusieurs années, 

l’évolution des missions et des responsabilités.  

 

Axe 2 : Garantir l’égal accès des femmes et des hommes aux corps, cadres d’emplois, 

grades et emploi de la fonction publique 

 

❖ Rappel du cadre réglementaire : 

Dans le cadre de loi de transformation de la fonction publique de 2019, en vue de réduire 

les écarts dans le déroulement de carrière entre les femmes et les hommes, celle-ci prévoit 

que les fonctionnaires placés en congé parental ou en disponibilité de droit pour élever un 

enfant de moins de 8 ans conservent leurs droits à avancement. 

 

1. Le service ressources humaines informe les agents des droits et conséquences sur la 

carrière pour les situations telles que le congé parental, le temps partiel, la disponibilité de 

droit. Ainsi, des moments d’échanges sont prévus entre les agents et le service ressources 

humaines afin de garantir une communication et une meilleure connaissance des 

dispositifs (temps partiel…) et des droits. 

 

2. Conformément au cadre réglementaire (accord du 30 novembre 2018), la Ville de 

Maubeuge respecte l’égalité femmes hommes dans les procédures d’avancement de 

grade au choix. 

La situation respective des femmes et des hommes dans les corps, cadres d’emplois ou 

grades concernés lors de l’élaboration du tableau d’avancement est prise en compte. 

Par conséquent, les Lignes Directrices de Gestion sont établies en veillant à ce que les 

critères retenus assurent le respect de l’égalité femmes hommes.  

La part des femmes et des hommes est indiquée autant dans le vivier des agents 

promouvables que dans le tableau d’avancement. 

Il n’y a pas de frein à l’accès aux emplois à responsabilité et aux emplois fonctionnels pour 

les femmes et les hommes (Comité de Direction, emplois fonctionnels).  

 

 

La Collectivité n’ayant pas atteint la cible des 75 points pour l’année 2023 (résultat de 

63/100), celle-ci est tenue de publier sur son site internet les objectifs de progression pour 

réduire les écarts de rémunération. 

 



OBJECTIFS DE PROGRESSION POUR REDUIRE LES ECARTS DE 
REMUNERATION 2025-26 

Ces objectifs sont présentés dans les axes 1 et 2 extraits du nouveau plan d’action 
égalité professionnelle 2025-2026 : 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 


